
 

PESSAC, le 25 janvier 2023 
 

COMMUNIQUE 
 

RENCONTRE AVEC LE DGSCGC ET REFORME DES RETRAITES 
 

STATU QUO SUR LES RETRAITES 
 
Dans la continuité de notre rencontre avec le Ministre de l’intérieur début janvier, le SNSPP-PATS a été 
reçu par le Préfet Alain THIRION, DGSCGC ce vendredi 20 janvier 2023. Cette rencontre nous a permis 
d’aborder les dossiers d’actualité, et notamment le projet du gouvernement de réformer les retraites. 
 
Le format d’une heure n’a pas permis d’évoquer dans le détail tous les points de notre ordre du jour. LE 
sujet d’actualité qui cristallise le dialogue social reste la réforme des retraites. Las, nous avons bien 
compris que le Directeur Général de la Sécurité Civile n’avait aucune marge de manœuvre pour nous 
annoncer les avancées sur le projet de réforme. 
 
Sans réponse à nos revendications, et dans l’attente de rendez-vous avec l’ensemble des Ministres 
concernés (Intérieur, Fonction publique, Travail, …), le SNSPP-PATS poursuit donc le mouvement de 
mobilisation débuté ce mois-ci. 
 

NOUS LANCONS DONC UN PREAVIS DE GREVE POUR LA JOURNEE DU 31 JANVIER 2023 
 

ET APPELONS A REJOINDRE LES CORTEGES DE MANIFESTATIONS DANS LES REGIONS 
 

 
Si le projet de loi devait être voté par le Parlement, nous revendiquons : 
 

- Le maintien de l’âge de départ à la retraite pour les SPP et PATS 
- Le déplafonnement et la proportionnalité des bonifications SPP d’un an pour chaque période de 

5 ans 
- La mise en place du dispositif de carrière longue associé au mécanisme de catégorie active 
- La portabilité des droits « choisie » avec bonification et proportionnalité 
- Une réelle organisation de la fin de carrière du SPP sans reclassement « opportuniste » 
- Une prise en compte de l’indemnité de feu à 28% dans le calcul des droits à pension 
- L’adaptation du congé pour raison opérationnel (CRO) aux conditions de la réforme 
- L’intégration des SPP et PATS dans le mécanisme du compte professionnel de pénibilité (C2P) 

 
 

QUAND JE REVENDIQUE, C’EST POUR CONSTRUIRE 


